
 
 
 
 
 
PROCES-VERBAL de la REUNION du CONSEIL de la VIE SO CIALE 

 
 
Il s’est réuni le 23 novembre 2005, de 17 heures à 19 heures, dans les locaux de l’antenne 
de LYON, en présence de Monsieur LOUBET, Président de l’ARIMC. 
 

Présents : Marie SEISSON  (Représentant les jeunes) 
Monsieur GENEVE  (Représentant les parents)  
Madame ATLI   (Représentant les parents)  
Madame POUDEVIGNE  (Représentant les parents) 
Madame RICOL  (Représentant l’ARIMC) 
Madame DESFOURS  (Représentant la Mairie du 9°) 
Madame THEVENON  (Représentant le personnel) 
Madame SAINT BONNET  (Représentant le personnel) 
Madame DURAND  (Représentant M. L’Inspecteur d’Académie) 
Madame PORTALIER  (Directrice) 

 

Excusé :  Monsieur ATLI  (Représentant les parents) 
 
 
Nous remercions Monsieur Jean-Luc LOUBET de sa présence qui marque son intérêt pour 
le SESSAD.  
 
Monsieur LOUBET exprime son souhait de rencontrer les usagers directs et indirects (les 
enfants et les parents) pour connaître la structure et mieux assumer son rôle de Président.  
Il constate que l’Association est mal connue. Ce sont 15 Etablissements et Services, 700 
personnes accueillies, 1050 employés. 
Seule à peine la moitié des usagers adhère à l’ARIMC. L’Association a besoin de bénévoles, 
d’idées et de bras. 
Il expose le « Plan stratégique 2005/2009 » déposé auprès des autorités de financement, en 
présentant les projets de développement de structures pour tous les âges de la vie (parcours 
de vie) tout en leur conservant une taille moyenne.   
Monsieur Le Président insiste sur l’importance des temps conviviaux et festifs. 
 
 
POINT SUR LA SITUATION DU SERVICE SUITE A LA CREATI ON DE CINQ PLACES 
SUR L’ANTENNE DE VILLEFRANCHE  
 

- La création de cinq places au 1er janvier 2005 a été connue fin juin 2005. Cette annonce 
tardive, l’augmentation minime des temps de travail et le délai mis à obtenir les notifications 
et la copie des dossiers CDES ont généré des difficultés d’organisation à la rentrée de 
septembre. Cinq autres places sont demandées en 2006. 
En septembre 2005 : 7 places disponibles. A ce jour, cinq nouveaux enfants sont pris en 
charge, l’un devrait l’être prochainement et nous attendons la notification CDES pour le 
dernier. 
- Des temps de travail ont été budgétisés, sans pour autant être pourvus dans leur 
intégralité, l’augmentation pour cinq places étant minime et ne permettant pas l’embauche de 
personnel nouveau. Certains professionnels ont pu augmenter temporairement leur temps 
de travail. 
 
         …/… 
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- Afin de répondre aux besoins, le périmètre géographique d’intervention est vaste, puisqu’il 
s’étend de Chiroubles au nord à Soucieu-en-Jarrest au sud, de Saint-Vérand à l’ouest à 
Villeurbanne à l’est. Cette dispersion justifie la demande de création d’un second poste 
d’enseignant spécialisé rattaché à l’antenne de Villefranche. 
- Afin de renforcer l’encadrement du Service, notamment sur l’Antenne de Villefranche et 
pour assurer une présence indispensable au grand nombre de réunions organisées dans les 
établissements scolaires dans lesquels sont scolarisés individuellement les enfants, un demi-
poste de chef de service a été demandé. Monsieur LOUBET, en référence à l’un des points 
du Projet présenté aux tutelles qui concerne le renforcement de l’encadrement intermédiaire, 
souhaite la création d’un poste de directeur adjoint. 
 
BILAN DE LA RENCONTRE ANNUELLE AVEC LES FAMILLES  
 

Le compte rendu de cette journée sera envoyé en même temps que le procès-verbal du 
CVS.  
Le bilan est positif pour ce qui est du nombre de familles présentes, de la richesse de la 
discussion autour du thème retenu et introduit par Madame RICOL, de l’intérêt de cette 
rencontre et du partage du repas. 
L’absence de médecin sur l’Antenne de Lyon est, à nouveau, abordée. Monsieur LOUBET 
rencontre les médecins des établissements de l’Association le 02 décembre prochain et les 
sensibilisera à ce problème. 
 
REFLEXION SUR L’ORGANISATION DE REUNIONS DE PARENTS  : DEBATS, PIQUE-
NIQUE, … 
 

Le projet d’organiser un pique-nique prend forme. Il devrait se dérouler au printemps et des 
lieux sont envisagés (entre Lyon et Villefranche …). Madame RICOL et les parents qui sont 
membres du CVS sont décidés à prendre en charge ce projet, avec l’aide du Service. Une 
discussion s’engage autour de la participation ou non du personnel du SESSAD. 
Monsieur LOUBET demande à Madame PORTALIER d’assister à cette manifestation. La 
présence, sur le principe du volontariat, des autres professionnels est proposée, au moins 
pour la première année. 
Ce sera l’un des points essentiels de l’ordre du jour de la prochaine réunion du CVS. 
 
BILAN DU QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION A DESTINATIO N DES JEUNES 
 

Tous les enfants de plus de 11 ans ont été destinataires du questionnaire. Une seule 
réponse est revenue au Service. 
Il est décidé que Marie SEISSON rédigera un courrier expliquant l’intérêt de ce 
questionnaire, qui sera joint à un nouvel envoi.  
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

Le service de l’Action Associative est missionné pour solliciter TLM afin d’effectuer un 
reportage sur l’ARIMC et le SESSAD.  
 
Madame DESFOURS est sollicitée pour une nouvelle intervention de la Mairie auprès des 
personnes qui squattent le hall d’entrée avec tous les désagréments majeurs liés à cette 
occupation des locaux. Un nouveau courrier sera adressé à Monsieur Le Maire, avec copie à 
Madame DESFOURS et Monsieur AMOYAL (Adjoint chargé de la sécurité). 
 
Prochaine réunion : mercredi 15 février 2006, de 18  heures à 20 heures, dans les 
locaux de l’Antenne de LYON. 

 
 

 
La directrice du SESSAD,     La secrétaire de séance, 
Claire PORTALIER.     Brigitte SAINT BONNET. 


